
Acceptation d’un parrainage

Nous vous prions de remplir le formulaire et de cocher les cases appropriées. Veuillez s’il vous plaît 
envoyer le formulaire signé à l’adresse suivante : 

Tübinger Syrienhilfe e.V.
Viktor-Renner-Str. 67
72074 Tübingen (Allemagne)

Données personnelles :

Nom(s) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Courriel : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………..

J’accepte/nous acceptons de parrainer (nombre) ……… orphelins de guerre* syriens (les frais de 
parrainage s’élèvent à 180 euros par année, respectivement 15 euros par mois pour chaque enfant 
parrainé).

Je règle/nous réglons les frais de parrainage en payant (prière de cocher ce que vous préférez)

(   ) 90 euros en deux tranches semestrielles (les 31 janvier et 31 juillet pour l’année en cours)

(   ) 180 euros en une tranche annuelle (le 31 janvier pour l’année en cours)

L’enfant que je vais/nous allons parrainer devrait être dans la mesure du possible :

(   ) une fille / (   ) un garçon / (   ) pas de préférence

Mon/notre parrainage débute le 1er ……………………………    …………..  [mois/année] 

(Le parrainage peut débuter le premier de chaque mois, aussi rétroactivement, par ex. le 1.1)

Lieu et date : ………………………………………………………………………………………………………………………………………

Signature : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………

*Nous considérons également comme orphelins les enfants qui ont perdu leur père, mais dont la
mère est vivante. En situation de guerre, les mères syriennes n’ont généralement pas de revenus 
propres. Les enfants, dont le père seul est décédé, sont donc aussi nécessiteux que les enfants ayant 
perdu père et mère. 
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BIC: SOLADES1TUB
IBAN: DE74641500200002338354

(   ) Prélèvement SEPA. J’autorise/nous autorisons l’association Tübinger Syrienhilfe, Viktor-Renner-
Str. 67, D 72074 Tübingen,  jusqu’à révocation à débiter  la somme convenue de mon/notre compte. 
J’autorise/nous autorisons également ma/notre banque à débiter mon/notre compte conformément 
aux instructions du créancier, c’est-à-dire de l’association Tübinger Syrienhilfe. Pour information : je 
peux/nous pouvons dans un délai de 8 semaines à compter de la date du débit en compte, contester 
le prélèvement et en demander le remboursement, selon les conditions décrites dans la convention 
passée avec ma/notre banque. Identifiant Créancier SEPA (ICS) de l’association Tübinger Syrienhilfe :

DE67ZZZ00001401092

La référence unique du mandat (RUM) sera communiquée dans un document séparé.

Informations de compte: 

Titulaire du compte : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Banque (nom et BIC): ………………………………………………………………………………………………………………………….

IBAN : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Lieu et date : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Signature : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………
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(   ) Nous mettons en place un virement permanent vers le compte suivant :

Tübinger Syrienhilfe e.V.
Kreissparkasse Tübingen


